
M
o

n
si

eu
r 

Je
an

 P
ie

rr
e 

S
u

eu
r 

/ A
ya

n
t 

d
ro

it
 s

u
eu

r.
jp

@
w

an
ad

o
o

.f
r

LA RÉPUBLIQUE DU CENTRE VENDREDI 28 MARS 2014 5

Loiret Actualités

Dimanche13 avril 2014
àYèvre-le-Châtel

auau

Balades
matinales,
familiales
et

conviviales.

PARTICIPATION GRATUITE

58
08

30

57
36

89

2281, RN 20 NORD
SARAN - 02.38.73.97.97

*Selon autorisation préfectorale n° 2014-07L

AVANT CHANGEMENT
D’ENSEIGNE

T O T A L E
LIQUIDATION

ÉCHÉANCE■ 82 % des conseils municipaux auront élu maire et adjoints d’ici dimanche soir

Première attribution d’écharpes

Philippe Abline
philippe.abline@centrefrance.com

L’ élection du maire et
des adjoints dans les
c o m m u n e s o ù l e

conseil a été constitué dès
le premier tour doit avoir
lieu avant dimanche soir.
Le même principe sera
appliqué la semaine pro
chaine pour les commu
nes où un second tour est
nécessaire. Mais les règles
sont, cette fois un peu
modifiées. Les grands
points :

1 Combien d’adjoints ? Le
conseil municipal doit
élire, en plus du maire,

au moins un adjoint. Il
peut en désigner davanta
ge mais pas plus de 30 %
de l’effectif de l’assemblée
communale. Une fois le
maire élu, les membres du
conseil doivent fixer, au
terme d’un vote, le nom
bre d’adjoints.

2 Élection, mode d’em-
ploi. Dans les commu
nes de moins de mille

habitants, rien ne change.

Les conseillers munici
paux élisent les adjoints
de la même façon : un
tour de table est effectué
pour savoir qui est candi
dat pour le poste de pre
mier adjoint et un vote a
lieu. L’opération se renou
velle pour les autres.

Dans les communes de
plus de mille habitants, il
est soumis au vote une lis
te d’adjoints. Chaque
groupe peut proposer sa
liste. Si la majorité absolue
n’est pas obtenue au pre
mier tour, un second est
organisé. La liste qui ob
tient le plus de voix passe
intégralement.

Une nouveauté :
la parité

3 Mixité. C’est aussi une
nouveauté : la parité
d o i t ê t re re s p e c t é e

dans la constitution de
l’équipe exécutive. À un
élément près. Dans un ef
fectif de cinq adjoints, par
exemple, on peut trouver
deux hommes et trois
femmes, ou le contraire.
Les textes ne prévoient
pas un ordre à respecter.
Le premier et le deuxième
adjoints peuvent être des
hommes, les trois suivants
des femmes. Et viceversa.

4 Délégation. Le maire
fixe les délégations par

arrêté. Il n’est pas tenu de
les annoncer avant l’élec
tion des adjoints.

5 Conseillers communau-
taires. Il n’est pas prévu
de vote pour désigner

les délégués de la commu
ne aux conseils commu
nautaires.

Dans les communes de
moins de mille habitants,
le maire siège automati
quement à la communau
té de communes puis les
adjoints, dans l’ordre où
ils sont élus. Si la commu
ne dispose de trois sièges
au sein du conseil com
munautaire, la municipali
té sera automatiquement
représentée par le maire,
le premier et le deuxième
adjoints.

Dans les communes de
plus de mille habitants, les
délégués communautaires
ont été désignés lors de
l’élection.

6 Communautés de com-
munes. Le législateur
n’a pas fixé de date

pour l’élection du prési
dent et des viceprésidents
d e s c o m m u n a u t é s d e
communes. Il a cependant
fixé une limite : ils doivent
être installés, au plus tard,
le 2 mai. ■

Dans les communes de plus
de mille habitants, les élus
votent pour des listes d’ad-
joints. Depuis cette année,
la parité hommes-femmes
doit être respectée.

RENDEZ-VOUS. Le conseil municipal d’Orléans élira maire et
adjoints dimanche, à 10 h 30. ARCHIVE

■ EN BREF

PARTI SOCIALISTE ■
Pas de meeting
Olivier Frézot, secrétaire
fédéral du PS Loiret, avait
envisagé, dimanche, un
meeting départemental
pour mobiliser les troupes
en vue du second tour. Il a
été annulé : « À Orléans, il
n’y a plus d’enjeu, et la
plupart des maires socia
listes des villes de l’agglo
mération d’Orléans ont
été élus », justifietil. Il
n’y aura pas non plus de
soirée électorale à la fédé
ration, pour les mêmes
raisons.
L’UMP n’envisage pas plus
de préparer une fête dé
partementale : « On a la
victoire modeste », com
mentait Éric Doligé, mar
di. Les personnalités pour
ront toujours se retrouver
en préfecture du Loiret, où
une soirée électorale est
prévue. ■

REMANIEMENT ■
Rumeurs d’Orléans
L’annonce d’un proche re
maniement ministériel
fait, comme à chaque fois,
courir des bruits. Le séna
teur JeanPierre Sueur
était, ces derniers jours,
cité comme ministrable
(avec la Réforme de l’État
et la décentralisation pour
portefeuille). Nous avons
aussi entendu que Fran
çois Bonneau aurait été
consulté, ce qui ne nous a
pas été confirmé. Le gou
vernement actuel compte
déjà deux personnalités de
la région Centre : Michel
Sapin (Emploi) et Marisol
Touraine (Santé). ■


